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------ 

 

RENSEIGNEMENTS PROPRES AUX TRAVAUX A EXECUTER 

Pour lesquels le texte du C.C.A.P. renvoie à la présente page 

 

Renseignements A compléter 

COLLECTIVITE “ Maître d’Ouvrage ” 
 
MAIRIE DE GOUESNOU  
Place des fusillés  
29850 GOUESNOU 
Téléphone : 02 98 07 86 90 
Télécopie : 02 98 07 78 47 
 

Représentant légal du Maître d’Ouvrage M. ROUDAUT, Maire de GOUESNOU 

Lieu des travaux 
 
Stade du Crann – Rue du Stade – 29850 GOUESNOU 

 

Nature des travaux 
Création d’un terrain de football synthétique et d’un 
parking en stabilisé au complexe multisports du Crann 

Procédure de passation du marché Procédure adaptée 

Maître d’œuvre HYDRATEC  

Unité monétaire EURO 

Mois d’établissement des prix “ mois zéro ” Mois de remise des offres : Avril 2015 

Délai d’exécution plafond 
Lot n°1 : - lot 1 : 
TF 16 semaines, y compris période de préparation 
TC 8 semaines, y compris période de préparation 
 
- lot 2 : 16 semaines, y compris période de préparation 
- lot 3 : 16 semaines y compris période de préparation  
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1 - OBJET DU MARCHE – EMPLACEMENT DES TRAVAUX – 

DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR  
 
Le maître d'ouvrage est : 
 

MAIRIE DE GOUESNOU 
Place des fusillés 

29850 GOUESNOU 
Téléphone : 02 98 07 86 90 
Télécopie : 02 98 07 78 47 

 
Le Maître d'Œuvre mandataire accrédité par le Maître d'Ouvrage est : 

Hydratec 
69 Rue de Bénodet, 

29000 Quimper 
Email : lebled@hydra.setec.fr 

 
 
Les travaux concernent l’aménagement du stade du Crann comprenant notamment : 
 
LOT 1 - Infrastructures sportives, VRD, clôtures 

 Travaux d’installation et de démolition 

 Terrassements 

 Réseaux 

 Bordurations 

 Terrain de Football en gazon synthétique 

 Equipements sportifs 

 Main courante et clôtures pare ballons 

 Réalisation d’un parking/boudodrome 

 Travaux de clotures 

 Réalisation d’une piste d’athlétisme 

 Réalisation d’un local de stockage 
 

 
LOT 2 - Electricité, éclairage 

 Travaux préalables 

 Réseaux 

 Armoires de commande 

 Mâts et projecteurs 
 
LOT 3 – Local de Rangement 

 Maçonnerie 

 Couverture 

 Huisseries métalliques 

 Fluides 
 
 
Le démarrage des travaux est prévu début mai 2015 pour un délai global maximum de 6 mois (y 
compris période de préparation d'un mois). 
 
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des 
Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.). 
 
A défaut d’indication, dans l’acte d’engagement, du domicile élu par l’entrepreneur à proximité des 
travaux, les notifications se rapportant au marché seront valablement faites à la ville de Gouesnou, 

mailto:lebled@hydra.setec.fr
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jusqu’à ce que l’entrepreneur ait fait connaître à la personne responsable du marché l’adresse du 
domicile qu’il aura élu. 
 
 

1.1 DECOMPOSITION EN LOTS 

 
Les travaux sont répartis en 3 lots comme désignés ci-dessous : 
 

Lot Désignation 
N°1 Infrastructures sportives, VRD, clôtures 
N°2 Electricité, éclairage 
N°3 Local rangement 

  
 

1.2 DECOMPOSITION EN TRANCHES 

 
Pour le titulaire du lot n°1, les travaux sont répartis en 2 tranches comme désignés ci-

dessous : 
 

Tranche Désignation 
Ferme Terrain de football, parking boulodrome 

Conditionnelle n°1 Piste d’athlétisme 
 
Pour le titulaire des lots n°2 et 3, les travaux sont répartis en 1 tranche unique réalisée en 

parallèle à la tranche ferme du lot n°1. 
 

Délais et modalités d'affermissement des tranches conditionnelles : 
 
Les tranches conditionnelles seront affermies par ordre de service signé du maître d'oeuvre et du 
maître d'ouvrage dans les délais maximum suivants : 
 

Lot n°1 : 

Tranche Délais 
Conditionnelle n°1 Au plus tard 12 mois à compter de la date de réception de 

la tranche ferme 
 
 
Le non affermissement d'une ou plusieurs tranches conditionnelles n'entrainera le versement 

d'aucune indemnité pour le ou les titulaires des lots. 
 
 

1.3 VARIANTES / PSE 

1.3.1 SOLUTION DE BASE : 

 
Le candidat titulaire du lot n°1 devra obligatoirement répondre à la solution de base : 

 Tranche ferme (terrain) : couche de souplesse 22 mm, gazon synthétique 40 à 45 mm, 
remplissage SBR encapsulé 

 Tranche conditionnelle 1 (piste) : résine synthétique de 13 mm pour la piste  
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1.3.2 VARIANTE IMPOSEE 

 
Le candidat titulaire du lot n°1 devra obligatoirement répondre à la solution variante imposée : 
 
Tranche ferme (terrain) : Gazon synthétique de 60-65 mm sans sous couche + SBR encapsulé. 
Tranche conditionnelle 1 (piste) : Gazon synthétique de 22 mm sablé sur couche drainante 
 

1.3.2 VARIANTE LIBRE 

 
Les variantes sont admises par nature de prestations définies au CCTP. Si le candidat souhaite 
proposer une alternative pour plusieurs natures de prestations, les propositions devront être 
regroupées en une seule variante. 
 
Le candidat devra obligatoirement répondre à la solution de base et la variante imposée. 
 
L'offre de base, la variante imposée et la variante libre devront faire l'objet d'actes d'engagement 
distincts. 
 
La variante proposée devra être qualitative et en aucun cas minimiser les objectifs à atteindre. 
 
La variante libre peut porter : 

 sur les terrassements sous réserve de justifications précises 

 et/ou le gazon synthétique 

 et/ou le remplissage autre que ceux définis dans la consultation 
 

1.3.3 PSE 

 
Les candidats répondant au lot n° 1 doivent obligatoirement chiffrer les prestations 
supplémentaires suivantes : 
 

 PSE 1 – Remplissage du terrain de football en matériau SBR cryogénique. 

 PSE 2 – Remplissage du terrain de football en matériau SBR classique.  

 PSE 3 – Réalisation de gradins naturels. 

 PSE 4 – Réalisation d’une piste droite de 130 mètres. 
 
 

1.4 FORME JURIDIQUE DES GROUPEMENTS 

 
En cas de groupement, celui-ci pourra être soit conjoint avec mandataire solidaire, soit solidaire. 
 
Dans tous les cas, l'entreprise réalisant des terrains de sport sera obligatoirement désignée 
mandataire. 
 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
 
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements;  
- En qualité de sous-traitant de plusieurs groupements. 
 
 



Ville de GOUESNOU 
Aménagement du stade du stade du Crann 

Dossier de Consultation des Entreprises - CCAP 

9 

1.5 MAITRE D’OUVRAGE 

 
Le Maître d’Ouvrage est : 
 

MAIRIE DE GOUESNOU 
Place des fusillés 

29850 GOUESNOU 
Téléphone : 02 98 07 86 90 
Télécopie : 02 98 07 78 47 

 
 

1.6 ASSISTANCE A MAITRE D’OUVRAGE 

 
Sans objet. 
 
 

1.7 MAITRISE D’ŒUVRE 

 
La maîtrise d’œuvre est réalisée par :  

 
Hydratec 

69 Rue de Bénodet, 
29000 Quimper 

Email : lebled@hydra.setec.fr 
 

1.8 CONTROLE TECHNIQUE 

 
Des contrôles techniques pourront être réalisés sur demande du maître d’œuvre et après accord 
du maître d’ouvrage sur l’ensemble des lots : Essais de compactage des tranchées, essais sur 
postes… 
 
Un contrôle technique des infrastructures sportives sera réalisé en cours de chantier par un bureau 
d'études spécialisé, qui sera désigné pour le démarrage de la phase préparatoire. 
 

1.9 COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

DES TRAVAILLEURS (S.P.S.) 

 
La mission de coordination SPS, 2ème catégorie, a été confiée à : 
 

Mission Sps socotec France 
Zac de kergaradec III 

180 RUE DE KERERVEN 
CS 70 324 

29806 Brest CEDEX 9 
 

1.10 ORDONNANCEMENT, PILOTAGE ET COORDINATION DU CHANTIER 

 
Sans objet. 

mailto:lebled@hydra.setec.fr
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2 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, énumérées par ordre de priorité : 
 

a) Pièces particulières  
 

 1 Acte d’Engagement 
 2 Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) 
 3 Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) et ses annexes. 
 4 Décomposition de Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) 
 5 Mémoire technique 
 6 Planning prévisionnel 

 
NOTA : Il est à noter que les quantités de la Décomposition de Prix Globales et Forfaitaires sont 

donnés à titre indicatif et que celle-ci doivent être validées par l’étude de l’entreprise  au 
stade de l’offre. 

 
 

b) Pièces générales 
 
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement des prix, 
tel que ce mois est défini à l'acte d'engagement. 
 

 Cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.) applicable aux marchés de travaux 
publics en vigueur au mois d'établissement des prix 

 Cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicable aux marchés publics 
de travaux. 

 L’ensemble de la réglementation visant la sécurité du personnel, compte tenu de la nature 
de la catégorie. 

 Les règles d’agrément ou d’inscription sur une liste d’aptitude des matériaux, produits et 
composants. 

 Code des Marchés Publics décret n°2006-975 du 1er Aout 2006 et ses modifications. 
(édition valable à la date de remise des offres) 

 

NOTA : Les pièces générales ne sont pas jointes au marché. L’entrepreneur ne pourra en aucun 

cas invoquer l’ignorance de celles-ci pour se dérober aux indications qui y sont 
contenues. 
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3 - PRIX ET MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES – 

VARIATION DANS LES PRIX – REGLEMENT DES COMPTES 
 

3.1 REPARTITION DES PAIEMENTS 

Les paiements sont répartis entre les cotraitants ou sous-traitants payés directement 

3.2 DECOMPOSITION EN TRANCHES 

 
Les travaux font l’objet d’une tranche ferme et dune tranche conditionnelle. 
 

3.3 REPARTITION DES DEPENSES COMMUNES 

 
Il n’est pas prévu de compte-pro-rata. Le titulaire de chacun des lots aura en charge ses propres 
dépenses liées aux prestations de son lot. Le panneau de chantier et signalisation générale étant à 
charge du lot n°1. 

 

3.3.1 DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Sans objet. 

3.3.2 DEPENSES D’ENTRETIEN 

 
Les dépenses d’entretien des installations sont réputées rémunérées par les prix du lot 
correspondant, étant précisé qu’incombe à chaque lot :  

 

 les charges temporaires de voirie et de police ; 

 les frais de gardiennage et de fermeture provisoire des ouvrages. 
 
Pour le nettoyage du chantier : 
 

 chaque titulaire doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après 
l’exécution des travaux dont il est chargé ; 

 chaque titulaire a la charge de l’évacuation de ses propres déblais jusqu’aux lieux de 
stockage fixé par le maître d’oeuvre ; 

 chaque titulaire a la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des 
installations qu’il a salies ou détériorées ; 

 chaque titulaire a la charge de l’enlèvement des déblais stockés et de leur transport 
jusqu’aux installations d’élimination ou de tri sélectif des déchets, selon la règlementation 
en vigueur. 
 

En cas de non-respect de ces exigences, le maître d’oeuvre se réserve la possibilité, après simple 
demande en rendez-vous de chantier non suivie d’effet dans la semaine suivante, de faire 
intervenir, aux frais des entreprises défaillantes, une entreprise de nettoyage extérieure. 

3.3.3 DEPENSES DIVERSES SUR COMPTE PRORATA 

 
Chaque lot aura en charge ses propres installations et dépenses de chantier. 
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3.4 CONTENU DES PRIX, MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES ET DE 

REGLEMENT DES COMPTES, TRAVAUX EN REGIE. 

 

3.4.1 REGLEMENT DES PRIX 

 
Les prix du marché sont établis en considérant comme incluses toutes les sujétions normalement 
prévisibles telles que les intempéries et autres phénomènes naturels lorsqu’ils ne dépassent pas 
les intensités limites précisées au paragraphe 4.3. du présent C.C.A.P. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 98 du Code des Marchés Publics, le délai global des 
paiements du marché est fixé au maximum à 30 (trente) jours. Pour le calcul de ce délai, les 
modalités prévues au titre 1 du décret n° 2002-232 sont applicables. L’ensemble des situations et 
des pièces écrites par les entreprises devra donc être envoyé par courrier recommandé avec 
accusé de réception afin d’assurer la traçabilité précise des dates nécessaires au respect du 
décret susnommé. 
 
Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés au prix global et forfaitaire, 
dont le libellé est donné dans le DPGF. Les avancements réellement exécutés seront relevés 
contradictoirement par l’entreprise, le Maître d’œuvre et l’éventuel représentant de la maîtrise 
d’ouvrage. 
 

3.4.2 TRAVAUX REGLES SUR DEPENSES CONTROLEES 

 
Sans objet. 
 

3.4.3 TRAVAUX EN REGIE 

 
Sans objet 
 

3.4.4 PROJETS DE DECOMPTES 

 

PROJET DE DECOMPTE MENSUEL 

 
Le projet de décompte mensuel présenté par le titulaire du marché suivant le cadre donné par le 
maître d’œuvre en phase préparatoire comprendra dans l’ordre successif les rubriques suivantes : 
 

 Travaux et fournitures inclus dans le marché initial (hors T.V.A.) 

 Travaux et fournitures inclus dans les éventuels avenants (hors T.V.A.) 

 Approvisionnements (hors T.V.A.). 

 Révision 

 Récapitulation (hors T.V.A.) 

 Taux et montant de la T.V.A. 

 Récapitulation (T.T.C.) 

 Montant des travaux et des fournitures (T.T.C.) préalablement exécutés (depuis le début 
du chantier). 

 Montant du projet de décompte mensuel. 
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Il sera présenté avant le 30 de chaque mois accompagné des avancements préalablement 
validés par le maître d’œuvre. A défaut, le report sera établi au mois n+1. 
 

PROJET DE DECOMPTE FINAL 

 
Le projet de décompte final sera présenté dans les mêmes conditions que celles définies à l’article 
ci-dessus, étant entendu que la rubrique « C » est supprimée, que l’actualisation ou révision n’a 
plus un caractère provisoire mais définitif, que la rubrique « I » devient le montant T.T.C. du projet 
de décompte final du marché. 
 
Le règlement du solde est subordonné à la justification par l’entreprise du paiement de ses primes 
d’assurances. 
 

3.5 VARIATION DES PRIX 

 

3.5.1 NATURE DES PRIX 

 
Les prix sont fermes et révisables. 
 

3.5.2 MOIS D’ETABLISSEMENT DES PRIX 

 
Les prix du marché sont réputés être établis sur la base des conditions économiques du mois 
figurant à l'acte d'engagement. Ce mois est appelé « mois zéro » ou m0. 
 

3.5.3 CHOIX DES INDEX DE REFERENCE 

 
Les index de référence I, publiés au Journal Officiel par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement Durable et de la Mer (MEEDDAT) retenus sont les suivants : 

 
LOT 1 - SOL SPORTIF ET TERRASSEMENTS GENERAUX : TP 03 
LOT 2 - ECLAIRAGE SPORTIF : TP 12 
LOT 3 – LOCAL RANGEMENT : BT 01 
 

3.5.4 MODALITE DE REVISION DES PRIX 

 
Les prix sont révisables selon la formule suivante : 

 
La révision prévue ci-dessus est effectuée par application du prix du marché d'un coefficient (C) de 
révision donnée par la formule : [C = 0,15 + 0,85 Im/Io] dans laquelle :  
 
Io : index bâtiment du mois mO (mois d'établissement des prix)  
Im : index bâtiment du mois m (mois des révisions, dernier index connu au mois des révisions)  
 

3.5.5 ACTUALISATION OU REVISION PROVISOIRES 

 
Sans objet. 
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3.5.6 APPLICATION DE LA TAXE A LA VALEUR AJOUTEE 

 
Les montants des acomptes mensuels et de l'acompte solde sont calculés en appliquant les taux 
de T.V.A. en vigueur lors de l'établissement des pièces de mandatement. Ces montants sont 
éventuellement rectifiés en vue de l'établissement du décompte général en appliquant les taux de 
T.V.A. en vigueur lors des encaissements. 
  
 

3.6 PAIEMENTS DES CO-TRAITANTS ET DES SOUS-TRAITANTS  

 

3.6.1 DESIGNATION DE SOUS-TRAITANTS 

 
Le titulaire doit indiquer lors de la soumission le montant et la nature des prestations qu’il envisage 
de sous-traiter. 
 
Lorsqu’un sous-traitant doit être payé directement, le titulaire est tenu, lors de la demande 
d’acceptation, d’établir que le nantissement dont le marché a pu faire l’objet ne fait pas obstacle au 
paiement direct du sous-traitant. 
 

3.6.2 MODALITES DE PAIEMENT DIRECT 

 
La signature du projet de décompte par le mandataire vaut acceptation par celui-ci de la somme à 
payer éventuellement à chacun des entrepreneurs solidaires, compte tenu des modalités de 
répartition des paiements prévues dans le marché. 
 
La signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour chaque cotraitant, acceptation du 
montant d'acompte ou de solde à lui payer directement, déterminé à partir de la partie du 
décompte afférente au lot assigné à ce cotraitant. 
 
Le titulaire joint en outre au projet de décompte, en double exemplaire, une attestation par 
laquelle : 
 

* Il indique le montant en prix de base de l'acompte ou de solde qui résulte de la prise en 
considération du projet de décompte. 

  * Il marque son accord pour que le montant de la somme à verser au sous-traitant soit 
calculé en appliquant à ce montant les stipulations du marché. 

 
* Il joint en double exemplaire au projet de décompte, une attestation indiquant la somme à 

régler par le Maître d'Ouvrage à chaque sous-traitant concerné. 
 
Pour les sous-traitants d'un entrepreneur du Groupement, l'acceptation de la somme à payer à 
chacun d'entre eux fait l'objet d'une attestation, jointe en double exemplaire au projet de décompte, 
signée par celui des entrepreneurs du Groupement qui lui a conclu le contrat de sous-traitance et 
indiquant la somme à régler par le maître d'ouvrage au sous-traitant concerné. 
 
Si l'entrepreneur qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire, ce dernier doit 
signer également l'attestation. 
 
Les dispositions prévues pour le règlement des sous-traitants payés directement sans que le 
marché leur assigne un lot sont applicables à l'ensemble des sous-traitants payés directement. 
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4 - DELAI D’EXECUTION – PENALITES ET PRIMES 

 

4.1 DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX 

 
Les travaux devraient débuter en avril 2015 pour se terminer au plus tard fin septembre 2015. 
 
Les délais plafonds sont fixés comme suit : 

- lot 1 : 

 TF 4 mois, y compris période de préparation 

 TC 2 mois, y compris période de préparation 

 

- lot 2 : 4 mois, y compris période de préparation. 

- lot 3 : 3 mois, y compris période de préparation. 

 
Le délai d’exécution des travaux est fixé dans l’acte d’engagement. 
 

4.2 ORDRES DE SERVICE 

 
Les ordres de service sont écrits. Ils sont établis et signés par le Maître d’Œuvre, datés et 
numérotés. Certains OS sont signés aussi par le maître d'ouvrage (démarrage, planning 
d'exécution, etc.). 
 
Ils sont adressés en trois exemplaires à l’entrepreneur. Celui-ci renvoie immédiatement au Maître 
d’Œuvre deux de ces cinq exemplaires après les avoir signés et y avoir porté la date à laquelle il 
les a reçus. 
 
En cas d’entrepreneurs groupés, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seul 
qualité pour présenter des réserves. 
 

4.3 PROLONGATION DU DELAI D’EXECUTION 

4.3.1 INTEMPERIES PREVISIBLES 

 
En vue de l'application éventuelle du premier alinéa du 2.3 de l'article 19 du C.C.A.G, le nombre de 
journées d'intempéries réputées prévisibles est fixé à 5 (cinq) jours. 
 
Le délai d’exécution ne sera donc pas prolongé si le nombre de journées d’intempéries n’excède 
pas ces valeurs. 
 

4.3.2 INTEMPERIES EXCEPTIONNELLES 

 
En vue de l'application éventuelle du deuxième alinéa du 2.3 de l'article 19 du C.C.A.G., le délai 
d'exécution pourra être prolongé d'un nombre de jours égal à celui pendant lequel un au moins des 
phénomènes ci-après dépassera son intensité limite : 
 
Gel : température moyenne journalière de –5° constatée au poste 
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météorologique le plus proche ou température constatée par le Maître 
d'Œuvre comme étant incompatible avec certaines prestations de travaux 
(béton, enrobés,…etc). 

 
Pluie : précipitation journalière supérieure à 15 mm constatée au poste 

météorologique le plus proche. 
 
Neige : précipitation journalière équivalente à une couche de 5 cm ou couche 

résiduelle de 10 cm constatée sur le site des travaux. 
 
Barrière de dégel : itinéraire d'approvisionnement du chantier concerné par la pose de 

barrières de dégel, indiqué par le service des routes. 
Vent : vitesse instantanée mesurée à dix mètres de hauteur supérieure à 80 km/h, 

clause applicable en cas d’utilisation d’une grue sur le chantier ou en cas 
de travaux en hauteur nécessitant un échafaudage ou une nacelle. 

 
En tout état de cause, l'augmentation du délai consécutif aux intempéries ne pourra donner lieu à 
supplément de prix. En cas d'intempéries obligeant à un arrêt de chantier, l'entrepreneur devra le 
signaler au Maître d’œuvre. 
 

4.4 INTERRUPTION DES TRAVAUX 

 
Dans le cas où les travaux révéleraient une découverte archéologique conduisant les 
administrations compétentes à demander l'interruption du chantier, il est dans ce cas fait 
application de l'article 49.2 du C.C.A.G. 
 
L'entrepreneur peut proposer, dans son offre initiale, en annexe à l’acte d’engagement, des 
montants d'indemnités pour ajournement du chantier. Il distinguera : 
 
* Montant d'indemnité pour le premier mois d'interruption, incluant l'indemnité pour préjudice d'arrêt 

de chantier. 
* Montant d'indemnité par mois d'ajournement, dans la limite de 1 an. 
* Montant d'indemnité par mois d'ajournement, au-delà de 1 an. 
 
A défaut d’indication, aucune indemnité ne pourra être perçue. 
 

4.5 PENALITES POUR RETARD 

 
MONTANT DES PENALITES : 
 
Les pénalités sont nettes de TVA. 
 

4.5.1 PENALITES POUR RETARD 

 
Par dérogation aux dispositions du CCAG Travaux, les dispositions suivantes sont appliquées, en cas 
de retard dans l'exécution des travaux, comparativement au calendrier détaillé d'exécution, ou en cas 
de défaillances dans l'exécution des prestations. 
 

Retard sur le délai d'exécution 
 
Il est fait application de la pénalité journalière indiquée dans les tableaux ci-après.  
Le retard fait l’objet d’un constat établi par le maître d’œuvre le premier jour de retard qui suit la fin 
contractuelle du chantier sauf si le retard est imputable au pouvoir adjudicateur. 
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Le calcul de la pénalité prend effet à compter de la date de ce constat jusqu’à la date effective de fin 
des travaux. 
Cette pénalité sera appliquée sans qu'il soit besoin de recourir à une mise en demeure préalable. 
 
 
 
 

Remise des documents à fournir pendant la période de préparation de chantier 
 
Délais et retenues pour remise des documents à fournir pendant la période de préparation de 
chantier (fait référence à l'article 29 du CCAG travaux). En cas de retard dans la remise des plans et 
autres documents à fournir pendant la période de préparation du chantier, par le titulaire 
conformément à l'article 29 du CCAG travaux, l'entrepreneur encourt la pénalité journalière indiquée 
dans les tableaux ci-après. 
 
Remise des documents fournis après exécution 
 
Une retenue provisoire de 2 000,00 € sera appliquée pour non fourniture des DOE : elle deviendra 
définitive en cas de non fourniture des DOE au-delà d’un mois suivant la réception, après mise en 
demeure préalable. 
 

4.5.2 PENALITES DIVERSES 

 

1. Rendez-vous de chantier 
 
Les comptes rendus de chantier valent convocation des entreprises dont la présence est requise. Les 
rendez-vous de chantier sont fixés par le maître d'œuvre. Ils font partie du marché de l'entrepreneur. 
Ce dernier se fera remplacer par tous les moyens à sa convenance afin d'assurer une présence 
effective et habilitée à représenter et engager l’entrepreneur. En cas d’absence à une réunion de 
chantier, l'entrepreneur encourt la pénalité journalière indiquée dans les tableaux ci-après. 
 

2. Sécurité et protection de la santé (y compris repliement des installations). 
 
En cas de non-respect des délais et consignes fixés au PGC - SPS et/ou indiquées au registre journal 
de coordination SPS, le titulaire encourt une pénalité journalière indiquée dans les tableaux ci-après, 
sans mise en demeure préalable par dérogation à l'article 49.1 du CCAG Travaux. 
 
 

3. Pénalités diverses 
 
En cas de retard dans l’exécution d’une prestation spécifique non prévue dans les tableaux ci-après, 
mentionnée au compte-rendu de chantier, le titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une 
pénalité fixée à 50 euros par jour calendaire de retard. Cette pénalité est soumise aux dispositions ci-
après, sans mise en demeure préalable par dérogation à l'article 49.1 du CCAG Travaux. 
 

4. Déchets de chantier 
 
En cas de non-respect concernant le nettoyage du chantier, le stockage et l’évacuation des déchets 
de chantier, le titulaire encourt une pénalité journalière fixée dans les tableaux ci-après, sans mise en 
demeure préalable. Les consignes sont inscrites sur au moins un compte-rendu de chantier établit 
par le maître d’œuvre et/ou le coordonnateur SPS. 
 

5.   Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 
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Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui auront été 
occupés par le chantier sont compris dans le délai d'exécution. 
 
Avant la fin des travaux, l'Entrepreneur devra, avoir procédé au dégagement, nettoiement et 
remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. 
 
En cas de retard, ces opérations seront faites aux frais de l'Entrepreneur après mise en demeure 
par ordre de service, avec application d'une pénalité de 150 (cent cinquante) Euros H.T. par jour 
de retard. 
 
6.  Insuffisance par rapport aux garanties souscrites pour les caractéristiques 
techniques des ouvrages 
 
En cas d’insuffisance, aucune réception ne pourra être prononcée. L’entrepreneur aura en charge 
de reprendre toute défaillance jusqu’à l’obtention de travaux conformes aux normes en vigueur. 
 

Récapitulation des retenues forfaitaires provisoires à titre conservatoire : 

 
L'ensemble des retenues provisoires est applicable de plein droit, sans qu'il soit nécessaire 
d'adresser une mise en demeure au titulaire du marché ou au mandataire dans le cas d’un 
groupement solidaire. Elles sont immédiatement déductibles des situations mensuelles et sont sans 
préjudice de l'exercice par le Maître de l'ouvrage de tout autre droit, y compris son droit de résiliation 
ou d’imputation au titulaire des coûts induits par sa négligence. Le Maître de l'Ouvrage se réserve le 
droit de diminuer ou cumuler les retenues sur proposition de la maîtrise d’œuvre, ou du Coordinateur 
SPS. 
Ces retenues seront annulées ou remplacées par les pénalités définitives, conformément à l’article 20 
du C.C.A.G.-Travaux. 

Par dérogation à l’article 20.4 du CCAG Travaux, le titulaire ne bénéficiera d’aucune 
exonération des pénalités. 

 

Récapitulatif des pénalités : 
 

  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4   

Non-respect des dispositions de l'organisation 
de chantier : par jour ouvré 

X       
  

Feux interdits sur le chantier (déchets). Par 
constat 

      X 
  

Dépôt de matériel, matériaux, divers gravois 
en-dehors des zones prescrites. Par constat 

  X     
  

Manquement aux obligations de nettoyage : 
par jour calendaire et local ou zone de 100 
m2 non nettoyée. Par constat 

X       
  

Non-respect des délais et consignes fixés au 
PGC - SPS et/ou indiquées au registre journal 
de coordination SPS 

 X   
  

Défaut de mise en place ou dépose d’une 
protection collective sur le chantier. Par 
constat 

  X 
 

  
  

Défaut d'utilisation d’une protection 
individuelle sur le chantier. Par constat 

  X     
  

Défaut de présentation ou retard dans la 
déclaration des sous-traitants. Par jour ouvré 

    X   
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Travail illégal : présence de personnel non 
déclaré, non autorisé. Le défaut, le jour. 

      X 
  

Absence aux réunions de chantier, d’un 
représentant mandaté pour engager sa 
responsabilité sur convocation .Le défaut, le 
jour. 

  
 

X   

  

Retard dans la remise de documents de 
préparation et d'exécution, de plans par jour 
ouvré 

    X   
  

Retard dans la présentation d’un échantillon 
ou prototype, d’un devis ou mémoire par jour 
ouvré 

  X     
  

Retard de production de documents bloquant 
ou susceptible de bloquer le visa. Par jour 
ouvré  

  X   
  

Retard d'exécution décompté suivant le 
calendrier d'exécution transmis par Ordre de 
Service. Par jour ouvré 

   X  

  

Retard dans la constitution du dossier DOE 
et/ou des documents d'exploitation. Pénalité 
provisoire puis définitive suivant CCAP 

      X 

  

Retard dans la levée des réserves suivant 
rapport OPR ou proposition du Maître 
d'œuvre ou décision du Maître d'Ouvrage. Par 
jour ouvré 

    X   

  

 
Récapitulation des retenues forfaitaires provisoires à titre  
conservatoire : 

   

Niveau de la retenue forfaitaire   Montant correspondant 

Niveau 1                                   40,00€  

Niveau 2                                  80,00€  

Niveau 3                                   200,00€  

Niveau 4                                 2 000,00€  

 
 

5 - CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE 
 

5.1 RETENUE DE GARANTIE  

 
Une retenue de garantie de 5 % sera prélevée sur le montant de chaque acompte par le 
comptable assignataire des paiements, selon l’article 101 du Code des Marchés Publics. 
 
Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première 
demande ou une caution personnelle et solidaire. 
 
Cette garantie doit être constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la 
demande de paiement correspondant au premier acompte. En cas d’avenant, elle doit être 
complétée dans les mêmes conditions. 
 
Par dérogation à l’article 4.2 du C.C.A.G. Travaux, dans l’hypothèse où la garantie ne serait pas 
constituée, où complétée, dans ce délai, la retenue de garantie correspondant à l’acompte est 
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prélevée et le titulaire perd jusqu’à la fin du marché la possibilité de substituer une garantie à 
première demande ou une caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie. 
 
 
 
 

5.2 AVANCE  

 

5.2.1 GENERALITES 

 
Une avance selon les articles 87 et 88 du Code des Marchés Publics 2006 sera versée au titulaire, 
sauf indication contraire dans l’acte d’engagement, lorsque le montant fixé dans le marché est 
supérieur à 50 000 Euros HT. 
 
Si le délai N d’exécution du marché, exprimé en mois, n’excède pas douze mois, son montant est, 
en prix de base, égal à 5 % du montant initial TTC du marché. Il est égal au produit de ces 5 % par 
12/N, N étant exprimé en mois, si le délai N dépasse douze mois. 
 
Selon le dernier alinéa de l’article 87-II du Code des marchés publics et par dérogation à l’article 
11.6 4ème paragraphe du C.C.A.G. Travaux, le montant de l’avance ne peut être affecté par la 
mise en œuvre d’une clause de variation de prix. Son remboursement est lui pris en compte après 
les postes a et b définis à l’article 13.21 du C.C.A.G. 
 
Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées (travaux 
à l’entreprise ou approvisionnements) qui figure à un décompte mensuel atteindra 65 % du 
montant des travaux au titre desquels est accordée cette avance et doit être terminé lorsque ce 
pourcentage atteint 80 %. 
 
Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à 
titre d’acompte ou de solde. Le précompte s’effectue après application de la clause de variation 
des prix sur le montant initial de l’acompte ou du solde. 
 

  

5.2.2 MODALITES DE PAIEMENT 

 
Le versement de l’avance intervient sans formalité dans le délai d’un mois compté à partir de la 
date à laquelle commence à courir le délai contractuel d’exécution du marché. 
 
Toutefois, le titulaire doit justifier de la constitution d’une garantie à première demande ou d’une 
caution personnelle et solidaire. Si cette garantie est constituée après la date génératrice du 
mandatement de l’avance, le délai d’un mois est compté à partir de la date de dépôt de la garantie. 
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6 - PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN 

CHARGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
 

6.1 PROVENANCE DES MATERIAUX ET PRODUITS  

 
Le C.C.T.P. fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le 
choix n’est pas laissé à l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par les pièces générales constitutives 
du marché ou déroge aux dispositions desdites pièces. 
 

6.2 MISE A DISPOSITION DE CARRIERE OU LIEUX D’EMPRUNT  

 
A charge de l’entreprise. Soumis à l’agrément du maître d’œuvre. 
 
Les frais afférent à un plan de traitement de l’amiante (rencontre d’une canalisation ou autre) 
seront à la charge de l’entreprise. 
 

6.3 CARACTERISTIQUES, QUALITES, VERIFICATIONS, ESSAIS ET EPREUVES DES 

MATERIAUX ET PRODUITS 

 

6.3.1 MISSION GEOTECHNIQUE - G3 EXE  

 
Les dimensionnements et vérifications de structures en phase EXE seront assurées par un 
laboratoire ou un organisme de contrôle proposé et à charge de l’entreprise. 
 

6.3.2 VERIFICATIONS, ESSAIS ET EPREUVES SUR LE CHANTIER 

 
Le C.C.T.P. définit les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du C.C.A.G. et du 
C.C.T.G. concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de 
construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifications, essais et 
épreuves, tant qualitatives que quantitatives, sur le chantier. 
 
Sauf accord intervenu entre le maître d'œuvre et l'entrepreneur sur des dispositions différentes, les 
vérifications de qualités seront assurées par un laboratoire ou un organisme de contrôle proposé 
par le maître d'œuvre. 
 

6.3.3 VERIFICATIONS, ESSAIS ET EPREUVES EN AMONT DU CHANTIER 

 
Le C.C.T.P. précise quels matériaux, produits et composants de construction font l’objet de 
vérifications, ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magasins et carrières de 
l’entrepreneur ou de ses fournisseurs ainsi que les modalités correspondantes. 
 
Sauf accord intervenu entre le maître d'œuvre et l'entrepreneur sur des dispositions différentes, les 
vérifications et la surveillance seront assurées dans les mêmes conditions qu'au deuxième alinéa 
de l'article 6.3.1. Ci-dessus. 
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6.3.4 ESSAIS 

 
Le maître d'ouvrage sur proposition du maître d'œuvre peut décider de faire exécuter des essais et 
vérifications en sus de ceux définis par le marché : 

- s'ils sont effectués par l'entrepreneur, ils lui seront rémunérés en dépenses contrôlées, 
- s'ils sont effectués par un tiers, ils seront réglés par le Maître de l'Ouvrage. 

 

7 - IMPLANTATION DES OUVRAGES 
 

7.1 PIQUETAGE GENERAL 

 
L’entrepreneur sera tenu de procéder lui-même et sous sa responsabilité, en présence du maître 
d’œuvre, au piquetage général des ouvrages. Il devra pour toutes ces opérations et pour toutes 
vérifications que désirerait exécuter le maître d’œuvre, tenir à la disposition de celui-ci le matériel 
topographique et le personnel qualifié correspondant. Les frais engagés par l’entrepreneur à cette 
occasion sont censés être implicitement compris dans le prix du marché. 
 

7.2 SONDAGES A REALISER PAR L’ENTREPRENEUR : 

 
Des sondages préalables sont prévus sur chacune des tranches. L’entrepreneur devra soumettre 
au Maître d’œuvre un plan de situation et de localisation de ces sondages pour validation avant 
toute intervention. 
 

7.3 PIQUETAGE SPECIAL DES OUVRAGES SOUTERRAINS OU ENTERRES. 

 
Le piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés, tels que canalisations ou câbles situés 
au droit ou au voisinage des travaux à exécuter, et dont l’entrepreneur a reçu du maître d’œuvre 
certaines précisions dans la mesure des documents disponibles sera effectué dans conditions 
définies au CCTP. 
 
 

 

8 - PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES 

TRAVAUX 
 

8.1 PERIODE DE PREPARATION PROGRAMME D’EXECUTION DES TRAVAUX 

 
Il est prévu une période de préparation, dont la durée est fixée dans l’acte d’engagement. Cette 
période court à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de la commencer (O.S. 
de préparation). Le dossier d’exécution sera remis par l’entrepreneur pendant la période de 
préparation et comprendra les éléments suivants : 
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Documents à remettre

Délai à 

compter 

de la réunion 

de préparation

Déclaration administrative des sous-traitants 

(si sous-traitant)
14 jours

PAQ 14 jours

PPSPS (suivant spécification du coordonnateur) 14 jours

Copies des DICT 7 jours

Copies des retours des concessionnaires 14 jours

Demande d’agréments de matériaux ou fournitures 

numérotées 
14 jours

Planning des travaux - programme d'exécution 14 jours

Plans d'exécution 14 jours

Plans d'installation de chantier 14 jours  
 

8.2 PLANS D’EXECUTION – NOTE DE CALCULS – ETUDES DE DETAIL 

 
Les plans d’exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées sont établis par 
l’entrepreneur et son géotechnicien puis soumis avec les notes de calculs correspondantes à 
l’approbation du maître d’œuvre. Ce dernier doit les retourner à l’entrepreneur avec ses 
observations éventuelles au plus tard 7 (sept) jours après leur réception. 
 
Ces documents seront fournis à l’approbation du maître d’œuvre. Les travaux ne pourront pas 
commencer tant que ces documents n’auront pas été approuvés. 

 

8.3 MESURES D’ORDRE SOCIAL – APPLICATION DE LA REGLEMENTATION DU 

TRAVAIL 

 
La proportion maximale des ouvriers étrangers par rapport au nombre total des ouvriers employés 
sur le chantier est celle prévue par la réglementation en vigueur pour le lieu d’exécution des 
travaux. 
 
La proportion maximale, des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du 
taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie sur le 
chantier ne peut excéder 10 % (dix pour cent) et le maximum de réduction possible de leur salaire 
est fixé à 10 % (dix pour cent). 
 
Des mesures d’insertion sociales sont exigées et récapitulées en annexe au présent CCAP. 
 
 

8.4 ORGANISATION, SECURITE ET HYGIENE DES CHANTIERS 

 

8.4.1 ENGINS DE GUERRE 

 
Si le C.C.A.P. indique que le lieu des travaux peut contenir des engins de guerre ou explosifs, 
l’entrepreneur applique les mesures spéciales de prospection et de sécurité édictées par l’autorité 
compétente. 
 
En tout état de cause, si un engin de guerre est découvert ou repéré, l’entrepreneur doit : 
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a. Suspendre le travail dans le voisinage et y interdire toute circulation au moyen de 

clôtures, panneaux de signalisation, balises, etc ; 
b. Informer immédiatement le Maître d’œuvre et l’autorité chargée de faire procéder à 

l’enlèvement des engins non explosés ; 
c. Ne reprendre les travaux qu’après en avoir reçu l’autorisation par ordre de service. 

 
En cas d’explosion fortuite d’un engin de guerre, l’entrepreneur doit en informer immédiatement le 
Maître d’œuvre ainsi que les autorités administratives compétentes et prendre les mesures 
définies aux a et c du 1 du présent article. 
 
 

8.4.2 INSTALLATIONS DE CHANTIER 

Avant l’ouverture du chantier, il sera mis au point entre les entreprises, le projet des installations 
de chantier (accès, implantation des bâtiments, aire de stockage des matériaux) prévoyant aussi 
bien les parties propres à chacune, que les parties communes. 
 

8.4.3 MESURES PARTICULIERES CONCERNANT LA SECURITE ET L’HYGIENE 

 
L’article 31 du C.C.A.G. s’applique, de plus le chantier est soumis aux dispositions : 
 

 de la loi n° 93.1418 du 31 décembre 1993 
« Modification des dispositions du Code du Travail applicables aux opérations de bâtiment et de 
génie civil en vue d’assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs » 

 

 des textes pris en application de cette loi et plus particulièrement au décret 94.1159 du 
26 décembre 1994 

« Intégration de la sécurité et organisation de la coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé lors des opérations de bâtiment et de génie civil » 
 

 En phase de réalisation, les entreprises devront remettre un Plan Particulier de Sécurité 
et de Protection de la Santé (PPSPS). 

 
En phase de réalisation, les Entreprises se conformeront aux instructions du Coordonnateur 
Sécurité nommé par le Maître d’Ouvrage et respecteront les indications du Plan Général de 
Coordination. 
 
 

8.5 APPLICATION DU CODE MINIER  

 
Conformément à l’article 131 du Code Minier, l’exécution de sondages, d’ouvrages souterrains ou 
de travail de fouille, quel qu’en soit l’objet, dont la profondeur dépasse 10 (DIX) mètres au-dessous 
de la surface du sol, doit faire l’objet d’une déclaration à l’Ingénieur des Mines. L’entrepreneur doit 
pouvoir justifier de l’exécution de cette formalité. 
 
 

8.6 DEGRADATIONS CAUSEES AUX VOIES PUBLIQUES ET AU CHEMIN DE 

DESSERTE  

 
La charge relative aux contributions ou réparations, sera, contrairement aux indications de l’article 
34.1. du C.C.A.G. entièrement supportée par l’entrepreneur. 
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9 CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX 
 

9.1 ESSAIS ET CONTROLES DES OUVRAGES EN COURS DE TRAVAUX 

 

9.1.1. ESSAIS ET CONTROLES PREVUS PAR LE MARCHE 

 
Les essais et contrôles d'ouvrage ou parties d'ouvrage sont prévus par les fascicules intéressés du 
C.C.T.G. ou le C.C.T.P. et sont assurés : 
 
 Sur le chantier, par l'entrepreneur contradictoirement avec le maître d’œuvre en ce qui 
concerne les terrassements et voiries, les réseaux. 
 
 En usine par l'entrepreneur ou ses fournisseurs pour les équipements. 
 
Les dispositions du chapitre 3 de l'article 24 du C.C.A.G. et de l'article 6.3. ci-dessus relatives aux 
essais et vérifications à effectuer sur les matériaux et produits mis en œuvre sont applicables aux 
essais et contrôles objet du présent article. 
 

9.1.2. ESSAIS ET CONTROLES SUPPLEMENTAIRES 

 
Le maître d'ouvrage sur proposition du maître d'œuvre se réserve le droit de faire effectuer des 
essais et contrôles en sus de ceux définis par le marché. 
 
Les premiers essais, définis par le maître d'œuvre et le maître d'ouvrage seront à la charge du 
maître d'ouvrage. 
 
Tous les suivants qui s'avéreraient nécessaires, les précédents n'étant pas satisfaisants, seront à 
la charge de l'entreprise, le programme étant dans chaque cas défini par les maîtres d'œuvre et 
d'ouvrage, de même que l'organisme chargé de les réaliser. 
 
 

9.2 RECEPTION 

9.2.1 PRINCIPE GENERAL 

 
La réception est l'acte par lequel le maître d'ouvrage accepte avec ou sans réserves, les travaux 
exécutés dans les conditions définies aux articles 41 et suivants du C.C.A.G. 
 
 

9.2.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 
L’entreprise conformément au CCAG travaux, informera le maître d’œuvre de l’achèvement 
complet des travaux objet de son marché. La date des opérations préalables sera fixée dans un 
délai de vingt jours suivant l’envoi de la demande par l’entreprise. 
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9.3 MISE A DISPOSITION DE CERTAINS OUVRAGES OU PARTIES D’OUVRAGES  

 
Seules les dispositions du C.C.A.G. Travaux sont applicables. 
 

9.4 DOCUMENTS FOURNIS APRES EXECUTION 

 
Par dérogation à l’article 40 du C.C.A.G., les plans et autres documents conformes à l’exécution 
seront fournis par les entrepreneurs titulaires au plus tard deux semaines avant la réception, selon 
l'article 41 du CCTP 
 
Si après ce délai, ces documents ne sont pas remis au Maître d’œuvre, le Maître d’Ouvrage 
pourra, de plein droit et sans mise en demeure préalable, confier ce travail à une personne de son 
choix. Les honoraires de celle-ci déduits automatiquement des sommes restant dues à 
l’Entrepreneur défaillant. 
 

9.5 GARANTIE DE PARFAIT ACHEVEMENT  

 
Sauf garantie particulière ci-après, le délai de garantie de parfait achèvement est fixé à UN AN 
(entretien compris) pour l'ensemble des ouvrages et à compter de la date d'effet de la réception 
des ouvrages acceptés sans réserve. 
 

9.6 GARANTIES PARTICULIERES 

 
L’article précédent ne fait pas obstacle à ce que le présent marché définisse, pour certains 
ouvrages ou certaines catégories de travaux, une ou plusieurs garanties particulières s'étendant 
au-delà du délai de garantie de parfait achèvement. 
L'existence de ces garanties particulières n'a pas pour effet de retarder la libération des sûretés 
au-delà de l'expiration du délai de la garantie de parfait achèvement. 
 
Il est laissé libre à l’entrepreneur de proposer des garanties spécifiques sous conditions qu’elles 
améliorent les termes de la garantie de base. 
 
Par référence au CCTP, tous les matériaux nouveaux n'ayant pas fait l'objet d'avis techniques 
favorables sont garantis pendant une durée de 3 ans à partir de la date de réception des travaux. 
 
A/ Garanties particulières  
 
a) concernant le gazon synthétique 
 
La durée de la garantie particulière est de huit (8) ans minimum. La durée retenue pour cette 
garantie sera celle figurant dans le mémoire technique du titulaire, seulement si elle est supérieure 
à 8 ans. 
Elle a pour point de départ la date d’effet de la réception des travaux.  
 
b) concernant les équipements sportifs 
 
La garantie s’applique à l’ensemble des équipements sportifs suivants : buts de football (y compris 
filets), bancs de touche pour joueurs et officiels, pare-ballons. 
La durée de la garantie particulière concernant les équipements sportifs est de deux (2) ans.  
Elle a pour point de départ la date d’effet de la réception des travaux.  
 
c) La garantie particulière concernant les mains courantes, 
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La garantie s’applique à l’ensemble des éléments métalliques des mains courantes. 
La durée de la garantie particulière concernant les éléments métalliques des équipements ci-
dessus est de dix (10) ans.  
Elle a pour point de départ la date d’effet de la réception des travaux.  
 
 
L’objet, le contenu et la durée des différentes garanties particulières exposées aux a), b), c) seront 
complétés par les éléments figurant au mémoire technique fourni par l’entreprise. Le mémoire 
technique ne pourra que contribuer à renforcer les garanties exposées ci-avant.  
 
 
B / Mise en œuvre des garanties particulières  
 
Tout défaut apparaissant pendant la période de garantie fera l’objet d’un constat écrit établi par 
tout moyen par le maître d’ouvrage.  
Un appel en garantie, accompagné du constat précité, est adressé au titulaire qui doit procéder à 
la réfection dans le délai fixé par le maître d’ouvrage.  
Si le titulaire n'y défère pas, la réfection est effectuée à ses frais et risques.  
Les frais de réfection, qu'ils résultent de l'intervention du maître d’ouvrage ou de celle d'une autre 
entreprise, sont à la charge du titulaire et sont récupérés par tout moyen de droit. 
En cas d'urgence justifiée par la sécurité, la continuité du service public ou la sauvegarde des 
personnes et des biens, ou en cas de force majeure, la réfection est effectuée immédiatement.  
Les dépenses correspondant aux frais engagés par le maître d’ouvrage sont à la charge du 
titulaire et sont récupérés par tout moyen de droit. 
 

9.7 ASSURANCES EN COURS DE TRAVAUX 

 

ASSURANCE TOUS RISQUES CHANTIER  

 
Sans objet. 
 

ASSURANCE DE RESPONSABILITE   
 

L'entrepreneur est tenu d'avoir et de tenir en état de validité une police dite « Individuelle de base 
», « décennale entrepreneur » ou équivalent. 
 

Cette police devra garantir la réparation des dommages résultant tant d'un écroulement total ou 
partiel des ouvrages en cours de travaux, que des désordres engageant sa responsabilité 
décennale, telle qu'elle est définie aux articles 1792, 1792-2 à 1792-6 du Code Civil. 
 

L'entrepreneur devra adresser au maître d'ouvrage l'attestation d'assurance de l'année en cours, 
avant la signature du marché. 
 
Par ailleurs, pendant toute la période d’exécution du marché, il transmettra une nouvelle 
attestation au Maître d’ouvrage à chaque début d’année. Si l'attestation d'assurance n'est pas 
adressée avant la présentation du premier décompte de l’année, le maître d'ouvrage se réserve le 
droit d'en bloquer le mandatement jusqu'à ce que l'entrepreneur délivre cette pièce, sans que ce 
décalage de mandatement ouvre droit à des intérêts moratoires. 
 
L'entrepreneur collectera les attestations afin de les produire à toute réclamation du maître 
d'ouvrage. 
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ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE  

 
La ville de Gouesnou prend à sa charge un contrat d'assurance dommage ouvrage pour ce 
marché. 
 

ASSURANCE DECENNALE EN CAPITALISATION 

 
Sans objet. 
 

EN CAS DE SINISTRE EN COURS DE CHANTIER 

 

L'entrepreneur ne pourra s'opposer à l'accès sur les lieux du sinistre des assureurs couvrant la 
responsabilité professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens de l'article 1792-4 du Code 
Civil, des fournisseurs et du contrôleur technique. 
 
L'entrepreneur ne pourra s'opposer à ce que ses assureurs, ainsi que l'assureur de la police 
dommages-ouvrage constatent l'état d'exécution des travaux de réparation des dommages ayant 
fait l'objet d'une indemnisation après sinistre. 
 
 

9.8 RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR  

 
L'entrepreneur agit en double qualité de concepteur et de réalisateur même si tout ou partie de la 
conception est établie par un tiers. 
 
Les règles d'exécution imposées à l'entrepreneur par le présent C.C.A.P. et le C.C.T.P., le contrôle 
et la surveillance technique exercés par une dérogation à ce principe, sont destinées à assurer 
l'observation des précautions essentielles mais ne sont pas limitatives et l'entrepreneur reste 
entièrement responsable de la solidité et de la tenue de ses ouvrages, des défauts, malfaçons, 
vices, etc., ainsi que des erreurs de calculs ou de conception. 
 
L'entrepreneur conserve son entière responsabilité vis-à-vis des voisins ou des ouvrages et des 
conduites de services publics (E.R.D.F., G.R.D.F., Télécoms, réseaux de collectivités locales) pour 
tout ce qui concerne les conséquences, quelles qu'elles soient, de l'emploi du système adopté par 
lui pour l'exécution des travaux.  
 
En cas de désordres directs ou indirects dus à l'exécution des travaux, il sera tenu de prendre 
toutes dispositions utiles pour y pallier. Il ne pourra se prévaloir d'absence d'ordres reçus du maître 
d'œuvre. 
 
L'entrepreneur devra assurer à ses frais et risques dans les meilleurs délais, les mesures 
conservatoires, les travaux confortatifs, les réparations, les réfections et remplacements rendus 
par son fait utiles et nécessaires, ainsi que tous les paiements au tiers d'indemnités et dommages. 
 
L'entrepreneur dégage le maître d'ouvrage de tous recours ou poursuites engagés par des tiers 
lésés du fait de dégâts qui résulteraient de l'emploi du système adopté par lui pour l'exécution de 
ses travaux. 
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9.9 RESILIATION DU MARCHE 

 
1. Le marché sera résilié de plein droit et sans indemnisation de part et d'autre dans les cas 

prévus à l'article 46 du C.C.A.G. 
2. Lorsque le maître de l'ouvrage prescrit l'ajournement des travaux pour plus d'une année soit 

avant, soit après un commencement d'exécution, l'entrepreneur a droit à la résiliation de son 
marché s'il la demande, dans les conditions prévues par l'article 48 du C.C.A.G. 

Lorsque le maître de l'ouvrage ordonne la cessation absolue et définitive des travaux, le marché 
est immédiatement résilié. 
 
3. Le marché peut être résilié 
 

a) En cas d'exclusion de l'entrepreneur par le Préfet dans les conditions fixées par le Code 
des Marchés Publics. 

b) Dans les cas prévus à l'article 46 du C.C.A.G. 
c) En cas d'incapacité, de fraude, d'abandon de chantier, de refus de se conformer à une 

mise en demeure ou en cas de tromperie grave et dûment constatée sur la qualité des 
matériaux ou la qualité d'exécution des travaux. La réalisation du marché, dans ces 
conditions, entraînera à titre de pénalités, le paiement par l'entrepreneur d'une indemnité 
égale à un centième du montant du marché. 

d) En cas de liquidation amiable de l'entreprise. 
 
 

9.10 DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

 
Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.A.P. sont apportées aux 
articles suivants : 
 

 l'article 4.5.2 déroge à l'article 49.1 du C.C.A.G. Travaux, 

 l’article 5.1. déroge à l’article 4.2 du C.C.A.G. Travaux, 

 l’article 8.6. déroge à l’article .34.1 du C.C.A.G. Travaux, 

 l’article 9.4. déroge à l’article 40 du C.C.A.G. Travaux, 
 
 
Lu et accepté  
A ....................................le ............….......   
 
L’(les) Entrepreneur (s)      
 
 
 
    A GOUESNOU, le ..................……… 
    Le Maître d’Ouvrage, 
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Préambule 
 
 

La Ville de Gouesnou développe des actions visant à favoriser l’insertion professionnelle, 
notamment dans les filières qui se heurtent à des difficultés de recrutement ou de renouvellement 
des effectifs. 
 
La commande publique qui représente environ 15 % du produit intérieur brut de la France est un 
levier considérable à la disposition des collectivités locales pour mettre en œuvre des actions en 
faveur de l’emploi et de l’insertion. 
 
Le Code des Marchés Publics du 1er septembre 2006 prévoit différentes modalités visant à 
favoriser l’insertion dans les marchés publics dont la possibilité d’intégrer des conditions 
d’exécution comportant des éléments à caractère social. 
 
Ce dispositif a pour objet de réserver à des personnes éloignées du milieu de l’emploi une part 
minimale des heures nécessaires à la réalisation des prestations concernées. 

 
 
L’introduction de clauses d’insertion dans les marchés publics a un double objectif :  

- permettre à des personnes éprouvant des difficultés d’accéder au marché du travail en 
leur proposant une offre d’emploi, 

- assurer la consolidation de ces emplois par un partenariat étroit avec les entreprises et 
les branches professionnelles concernées. 

 
 

I) Descriptif de l’action d’insertion professionnelle 
 
 

A) Objet de l’action d’insertion 
 
L’action d’insertion professionnelle dite « clause insertion professionnelle » consiste à réserver 
dans le marché un nombre minimal d’heures de travail à des personnes éloignées du milieu 
de l’emploi. 
 
La proportion de la part de « main d’œuvre » réservée au public éloigné du milieu de l’emploi 
est de 5 % du nombre d’heures total nécessaire à la réalisation des prestations. 
 
La détermination du nombre d’heures d’insertion est effectuée par le maître d’ouvrage. 
 
Le nombre d’heures d’insertion pour les marchés à bons de commande avec montants 
minimum et maximum est calculé sur la base du montant minimum estimé du marché. 

 
 

B) Le public concerné 
 

Les clauses d’insertion professionnelle ne sont pas un dispositif d’accès à l’emploi de droit 
commun. Elles concernent des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières. 
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Sont ainsi concernés : 

 les personnes bénéficiaires du RSA et des autres minima sociaux, 

 les jeunes de moins de 26 ans sans qualification (niveau inférieur au BEP/CAP), 
prioritairement accompagnés par les Missions locales, ou en reconversion dans le BTP, 

 les demandeurs d’emplois remplissant la condition d’inscription à : 
Pôle Emploi depuis plus de 12 mois. 

 
 

II)  Modalités d’application 
 
 

A) Mesures à la disposition des entreprises pour mettre en œuvre la clause 
d’insertion 

 
Les entreprises ont le choix entre 4 possibilités : 

 
1. le recrutement direct en CDI, CDD, Contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, 

CI-RMA (embauche directe ou par l’intermédiaire d’un, Groupement d’Employeurs pour 
l’Insertion et la Qualification (G.E.I.Q.), 

 
2. la sous-traitance ou la co-traitance avec une entreprise d’insertion, 

 
3. le recours à une Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (E.T.T.I.), une Entreprise 

de Travail Temporaire (E.T.T.) ou une association de mise à disposition de personnel 
(Association Intermédiaire), 

 

4. le recours à une solution mixte. 
 
 

B) Mutualisation d’heures d’insertion 
 
La mutualisation d’heures d’insertion pour répondre aux clauses d’insertion des marchés 
lancés par les différents maîtres d’ouvrage du département du Finistère est possible sous 
conditions. 
 
 

C) Clause d’insertion et sous-traitance 
 
Si le titulaire du marché présente un sous-traitant, la clause d’insertion sera activée sous sa 
responsabilité et en partenariat avec les structures locales d’insertion. 

 
 

D) Rôle attendu de l’entreprise titulaire du marché : 
 accueil et accompagnement des bénéficiaires de l’action d’insertion, 

 formation au dispositif de sécurité lié à l’activité, 

 transmission des savoir faire liés aux tâches confiées, 

 suivi régulier des bénéficiaires. 
 
 

E) Reconduction du marché 
 

En cas de reconduction du marché, l’entreprise devra s’acquitter du nombre d’heures 
d’insertion minimum prévu par le marché initial. 
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Lors de la reconduction, le maître d’ouvrage adressera à l’entreprise une annexe à l’acte 
d’engagement « Action d’insertion professionnelle » qui devra être retournée dûment 
complétée et signée. 
 
L’entreprise pourra choisir parmi les 4 mesures prévues au II)A du présent document pour 
mettre en œuvre l’action d’insertion. 

 

 

III) Le dispositif d’accompagnement des entreprises : 
 
Afin d’assister toute entreprise désireuse de se porter candidate à une consultation 
d’entreprise comprenant une « clause d’insertion professionnelle », un dispositif d’information 
et d’assistance a été mis en place par Brest métropole océane dans le cadre d’un partenariat 
avec la Maison de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (M.E.F.P.). 
 
Ce dispositif s’appuie sur un chargé de mission « clause d’insertion » auquel l’entreprise 
retenue pourra faire appel afin : 

 

- de se voir proposer des personnes répondant aux critères d’éligibilité, 
 

- d’organiser, en cas de besoin, et dans la mesure du possible, des actions de formation 
préalables à l’embauche. 

 
Le chargé de mission assurera le suivi et le contrôle de la mise en œuvre de l’action 
d’insertion professionnelle en lien avec le référent (tuteur) désigné par le titulaire. 

 
 

Pour tous renseignements complémentaires 
 

 

 
MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

DU PAYS DE BREST 
 

CHARGE DE MISSION « CLAUSE D’INSERTION » 
 

1 rue Louis Pidoux - 29200 BREST 
 

  :   02.98.42.08.24 
Fax : 02.98.42.05.56 

 
Courr iel :  accueil@mefp-paysbrest.com 

 

 
 

Dispositions relatives  à la remise des plis 
 
 
Les candidats n’ont pas à remplir de documents spécifiques relatifs à l’action d’insertion 
professionnelle au stade de la remise des plis car l’action d’insertion constitue une condition 
d’exécution du marché et non pas un élément de l’offre. 
 
Les modalités détaillées de mise en œuvre de la clause d’insertion professionnelle sont 
déterminées uniquement lors de la phase de mise au point du marché. 

mailto:mefp.paysbrest@orange.fr
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Seul le titulaire pressenti sera tenu de renseigner une annexe à l’acte d’engagement « Action 
d’insertion professionnelle », lors de la phase de mise au point du marché.  
Dans cette annexe « Action d’insertion professionnelle » le titulaire indiquera les modalités de 
réalisation de l'action d'insertion (embauche directe, recours à une entreprise de travail 
temporaire…) et désignera le référent chargé du suivi de l’action au sein de l’entreprise. 
 
Cette annexe est disponible sur demande : 

 
MAIRIE DE GOUESNOU 

Place des fusillés 
29850 GOUESNOU 
   02.98.07.26.81 

Fax : 02.98.07.78.47 
Email :  travaux@mairie-gouesnou.fr  

 
Suite à l'attribution du marché et préalablement à sa signature et sa notification, le titulaire 
pressenti recevra par fax l’annexe à l'Acte d'Engagement, relative à l'action d'insertion 
professionnelle. 
 

Il disposera alors d'un délai de 10 jours francs à compter de sa réception pour retourner cette 

annexe, renseignée et signée à la Collectivité. A défaut de la fourniture de cette annexe dans le 
délai indiqué ci-dessus, l'offre sera rejetée, sans mise en demeure. Le candidat classé second 
pourra se voir attribuer le marché. 
 

 

IV) Contrôle de l’application de la clause d’insertion 
professionnelle - Sanctions 

 
 
Le maître d’ouvrage s’assurera par tout moyen à sa convenance de la conformité de l’exécution de 
la clause d’insertion professionnelle. 
 
Sur la base des pièces justificatives transmises par le titulaire du marché, le chargé de mission 
« Clause insertion professionnelle » veillera au respect des engagements de l’entreprise. 
 
La nature et les modalités de transmission des pièces justificatives sont précisées à chaque 
titulaire lors de la mise au point du marché. 
 
En cas de difficultés à remplir son engagement en matière d’insertion professionnelle, l’entreprise 
devra prendre l’attache du chargé de mission « clause insertion professionnelle » qui étudiera avec 
elle les moyens à mettre en œuvre pour lui permettre de répondre à ses obligations. 

 
En cas de non-respect des dispositions relatives à la mise en œuvre de la clause insertion, 
s’agissant d’un manquement à ses obligations contractuelles, le titulaire du marché pourra se voir 
appliquer une pénalité correspondante au nombre d'heures d’insertion prévues par le marché et 
non réalisées multiplié par 2 et par le SMIC horaire charges incluses. 

 
 
 

*    *    * 
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Précisions sur les dispositifs hors recrutement directs 

 
 
1) Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification (G.E.I.Q.) 
 
Le G.E.I.Q. est un groupement d’employeurs dont la mission centrale est l’organisation de parcours 
d’insertion et de qualification avec comme perspective l’emploi durable. 
Le GEIQ est créé, piloté et géré par les employeurs qui le composent. 
Pour atteindre ses objectifs, le GEIQ embauche des demandeurs d’emploi sur des contrats de travail dont le 
type et le déroulement peuvent prendre des formes diversifiées selon le profil des personnes recrutées et la 
nature des postes de travail (contrat de professionnalisation…). 
Dans un GEIQ, les apprentissages théoriques en centre de formation alternent avec des situations de travail 
en entreprise. Le tutorat et la liaison tuteurs-formateurs sont organisés par le GEIQ. 
 
 
2) L’Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (E.T.T.I.) 
 
L’ETTI a pour mission de faciliter l’insertion de personnes en les rendant aptes à effectuer des missions de 
travail temporaire dans le même cadre juridique que l'intérim classique. 
L’ETTI utilise les offres d’emploi du secteur du travail temporaire pour donner à des personnes 
exclusivement agréées par l’ANPE l’occasion d’une mise en emploi, d’une expérience professionnelle ou 
d’une qualification. 
L'ETTI intervient pour faciliter l’insertion de personnes aptes à effectuer des missions d’intérim ordinaires en 
leur proposant un soutien adapté. L'ETTI assure l’accompagnement et le suivi des personnes embauchées 
en dehors du temps de travail. L'ETTI demeure la seule responsable de la réinsertion sociale et 
professionnelle. L’ETTI est conventionnée par le Préfet. 
 
 
3) L’Association Intermédiaire (AI) 
 

L’Association Intermédiaire a pour mission de mettre à disposition d’utilisateurs (particuliers, collectivités 

publiques, entreprises, associations etc..), dans le cadre de CDD, à titre onéreux mais à but non lucratif, des 

personnes sans emploi. 

Le fonctionnement de l’Association Intermédiaire est subordonné à un agrément renouvelé chaque année 
par le Préfet. Outre la mise au travail, l’Association Intermédiaire a aussi pour rôle d’assurer 
l’accompagnement des personnes qu'elle salarie. La mise à disposition du salarié auprès d’une entreprise 
fait l’objet d’une réglementation spécifique (agrément, durée limitée). 
 
 
4) L’Entreprise d’Insertion (E.I.) 
 

L'Entreprise d'Insertion est une unité de production. Elle a pour objectif, à travers un contrat de travail à 

durée déterminée et une pédagogie appropriée, de faire accéder ses salariés à un emploi classique ou à 

une formation. 

L’Entreprise d’Insertion doit assurer parallèlement un soutien à ses salariés dans leur parcours d’insertion. 
Cette fonction d'accompagnement est financée par la Collectivité. 

L’Entreprise d’Insertion produit des biens et services. Son activité est exercée avec les mêmes règles que 

toute entreprise. 

La mise en place d’une Entreprise d’Insertion nécessite la signature d’une convention avec l’Etat. Les 
recettes de l’Entreprise d’Insertion sont liées à la production et à la commercialisation de biens et/ou 
prestations de services. 
 
L’emploi des personnes en insertion fait l’objet d’un contrat de travail à durée déterminée de deux ans 
maximum. La rémunération est fixée en référence à ce contrat et conformément au droit commun. 
 

 

 
 


